
Réussir ses fromages lactiques 

 

2 jours (14 heures)  

30 et 31 janvier 2024 

à Lutzelhouse  

9h00 - 12h30 / 13h30 -  17h 

Repas : information à venir 

(à charge du participant) 

 

Intervenants : 

Laurent CHARLE, technicien  

fromager à l’AMF (Association du 

Munster Fermier) 

Noémie BURETH, conseillère mon-

tagne de la Chambre d'agriculture 

d'Alsace 
 

 
Coût de la formation  

(nets de taxes) 
 

Chef/associé/collaborateur 

exploitant* : 80 € 
(*à jour des cotisations MSA et dans la 

limite du plafond annuel de prise en 

charge de 3000 € par Vivea) 
 

Exploitant en démarche 

d’installation :  nous contacter 
 

Retraité de l’activité 

agricole : 100 € 
 

Salarié d’une entreprise 

affiliée Ocapiat (ex-FAFSEA) : 300 € 

(prise en charge partielle possible) 
 

Autre salarié/particulier : 400 € 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Objectifs  

Découvrir et/ou améliorer sa maîtrise du procédé de la fabrication lactique ; diversifier sa gamme. 

Objectifs opérationnels 
Comprendre toutes les étapes de la fabrication lactique et savoir adapter les paramètres techniques.  
Public  
Producteurs ou salariés transformateurs laitiers fermiers d’Alsace et départements limitrophes. 
Bottes blanches ou crocs de fromagerie, blouse blanche ou blouse jetable et une charlotte / jour. 
Pré-requis : aucun    Modalités d’évaluation : Questionnaire d’évaluation en fin de formation 

Contenu :  

 Connaître les bases théoriques des process en technologie lactique. 

 Travaux pratiques sur deux types de lait minimum, en parallèle : 

 => lait de chèvre et/ou brebis selon disponibilité de lait 

 => lait de vache 

 Faisselle, fromage blanc, fromages frais, pré-égouttés ou moulés. 

 Reconnaître et savoir réagir face aux principaux accidents de fabrication.  

 Varier sa gamme lactique.  

 

 

Méthodes pédagogiques :  
Apports théoriques, travaux pratiques en laboratoire, observation, dégus-

tation et échanges.  

Une attestation de fin de formation sera délivrée au stagiaire à l’issue de sa participation. 

Conditions générales de vente et règlement intérieur sur demande et sur  https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/ 
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Responsable de stage : 
Noémie BURETH, tél. 06 84 43 07 02  

noemie.bureth@alsace.chambagri.fr 

Formation cofinancée par :  

Modalités 

 

L’ensemble de nos formations est accessible aux 

personnes présentant une situation de handicap et 

nous mettons en place les aménagements néces-

saires Référents handicap :  Claire Wir (03 89 20 97 

00) et Isabelle Leitz (03 88 19 17 17) 

Service Formation-Emploi 

2 rue de Rome 

CS 30 022 – Schiltigheim 

67013 STRASBOURG CEDEX 
formation-professionnelle 

@alsace.chambagri.fr 

Contact 

R044/2024/ 

JE M’INSCRIS : 

https://alsace.chambre-agriculture.fr/
https://www.vivea.fr/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/formation-professionnelle/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/

